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Sur les 137 décès puerpéraux de la dernière année, 35 ont été causés par des complica
tions de la grossesse, environ la moitié de ces derniers par des toxémies gravidiques; 48 
sont dus à des complications de l'accouchement; 32 à des complications postérieures aux 
couches et 22 à l'avortement. Les décès puerpéraux résultant de toxémies gravidiques 
ont diminué de façon encourageante depuis trois ou quatre ans. 

Âge au décès.—Le tableau 25 répartit la mortalité puerpérale par groupe d'âge; 
l'âge moyen des mères au décès dépasse d'un peu plus de quatre ans l'âge moyen de toutes 
les mères au moment de l'accouchement. Bien que le taux des décès de l'ensemble des 
groupes d'âge diminue depuis quelque temps, il y a eu des changements assez marqués. 
La mortalité pour les mères de 30-34 ans était autrefois deux ou trois fois aussi élevée 
que celle du groupe de 20-24, mais depuis quelques années les taux des quatre groupes 
d'âge des mères de moins de 35 ans ne différaient que très peu, bien qu'il augmentât vive
ment au-delà de 35 ans._ 


